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Comment Effectuer une Demande d’Aide dans le  
Cadre de l’Article 4 si vous êtes Enceinte 

Le soutien dans le cadre de l’article 4 est une aide à court terme fournie par le Home Office si votre 

demande d’asile a été refusée et que vos tentatives d’appel ont échoué. Si vous êtes dans l’impossibilité de 

quitter le Royaume-Uni immédiatement et que vous ne disposez d'aucune solution d'hébergement ni de quoi 

acheter à manger (que vous êtes démunie), vous pourriez bénéficier d’une aide financière dans le cadre de 

la Section 4 pendant la durée de votre grossesse. 

 

Toutefois, si vous souhaitez faire valoir votre grossesse pour effectuer  une demande d’aide dans le cadre 

de l’article 4, le Home Office vous demandera de fournir tous les documents suivants :  Une fois que vous 

aurez réuni toutes les informations indiquées ci-dessous, revenez nous voir au bureau du Scottish Refugee 

Council et nous vous donnerons un rendez-vous pour une aide dans le cadre de l’article 4. 

 
Documents à fournir : 
 

1. Certificat A MATBI à obtenir de la part de votre médecin (GP) ou de votre sage-femme (midwife) 

indiquant que votre grossesse est de 32 semaines au minimum. Si vous n’avez pas encore vu de 

sage-femme nous pourrons prendre un rendez-vous pour vous. 

 

2. Une liste de toutes les adresses où vous avez vécu depuis votre arrivée au Royaume-Uni. La liste 

doit être établie en respectant un ordre chronologique commençant par votre adresse la plus récente 

et se terminant par la première adresse à laquelle vous avez séjourné au Royaume-Uni.  Veuillez 

indiquer les noms des personnes chez qui vous avez séjourné avec si possible, des lettres de leur 

part indiquant les dates auxquelles ces personnes vous ont hébergée et les raisons pour lesquelles 

elles ne peuvent plus subvenir à vos besoins. Ces informations sont particulièrement importantes 

pour l’année précédant la demande d’aide. Si vous pouvez fournir des lettres vous étant adressées 

aux adresses indiquées sur la liste cela pourra appuyer votre demande d'aide dans le cadre de la 

‘Section 4’. 
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3. Une liste de tous les endroits où vous avez travaillé depuis votre arrivée au Royaume-Uni, y compris 

vos fiches de PAYE et les formulaires P45 qui vous auront été donné à la fin d'un emploi, si vous les 

avez gardés. Si vous avez travaillé illégalement au Royaume-Uni, cela n’aura aucun impact négatif 

sur votre demande dans le cadre de l’article 4 du moment que vous avez cessé de travailler. 

 

4. Les détails de tous les comptes bancaires que vous avez possédé au Royaume-Uni, avec les 

relevés de compte des 6 derniers mois ; et 
 

5. Si vous êtes toujours en relation avec le père de votre bébé, ses adresses, détails professionnels et 

relevés bancaires ainsi qu'une lettre expliquant pourquoi il ne peut pas vous soutenir vous et votre 

bébé. 

 

Important: Les lettres que vous nous donnerez doivent être en anglais. Toutefois si la personne fournissant 

les lettres pour vous ne peut pas rédiger en anglais, nous vous suggérons de l’amener lors de votre rendez-

vous pour que nous puissions l’aider à rédiger ces lettres.  

 

Les listes d’adresses et de lieux de travail figurant sur la lettre peuvent être écrits dans votre propre langue 

si vous ne pouvez pas les écrire en anglais. 

 
 
 
 




